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TEL :AERODROME : SITUATION :

CONTROLE LOCAL :

ALTITUDES AND
HEIGHTS IN METRES

BEARINGS ARE MAGNETIC
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CONSIGNES PARTICULIÈRES D'UTILISATION :

 GAP 1 : Survol de la ville interdit H24, sauf en cas d’orage où il n’existe pas de restriction de procédure IFR en CA.

 GAP 5 : KATI - Zone de tir active tous les jours.

Tour de piste à droite au QFU06. Demi-tour en bout de piste obligatoire pour les aéronefs de plus de 40 tonnes.

L'utilisation du TWY C est limitée aux aéronefs à hélice d'envergure n'excédant pas la taille du B190 et ne transportant

pas de passagers.

Le survol de la base militaire 101 est interdit. 

7 NM SE.E de la ville

ACC : 125,4 MHz    TWR : 118,3 MHz    A/A :  6673 - 8861 KHz

CIV. (223) 20. 20. 31. 61 - 20. 20. 67. 01

GABSYDYX

ASECNA-AIM-Bamako@asecna.org
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10AD2-GABS-VACSERVICE DE L'INFORMATION AÉRONAUTIQUE - ASECNA
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10 AOUT 2023

CARTE D'APPROCHE A VUE-OACI   ACC: BAMAKO CONTROLE 12          5.4  
TWR: BAMAKO TOUR 

MALI
AIP
ASECNA

AD ELEV: 380 m 
HEIGHTS RELATED TO AD ELEV        11      8.3             

  Président MODIBO KEITA / Sénou (GABS) 




